
 

SOLIDARITE FINANCIERE   Organisation pratique ANNECY 1 

 

1 Pour toutes les rencontres concernant uniquement des établissements du district 

Nous organisons la solidarité totale.  

Tout le monde paie uniquement selon les participations et une équipe forfait aussi ! 

 Pour chaque activité les frais de transport et les remboursements UNSS sont reventilés selon le nombre de 

participants de chaque collège. Une synthèse regroupant les activités est faite deux fois par an. 

- Les AS ayant payé un transport envoient la facture par mail au trésorier . Indiquez dessus la date et l’activité 

concernée.  ATTENTION aux dates butoir à bien respecter (sinon on considère que vous n’avez pas eu de frais et vous 

partagez aussi ceux des autres ! ) 

 

2 Pour le HB 74, VB 74 , Bad critérium 74 , TT crit 74 , Futsal 74 , BB 74 , Escalade74 , Gym 74 , Danse74 et  Foot 74 : 

Ces rencontres bénéficient aussi depuis 08/09 de la solidarité financière départementale en fonction uniquement 

des participations. Les transports sont aussi organisés (du moins VALIDES ) par les coordonnateurs de district et les 

factures envoyées au trésorier. INUTILE DONC DE VENTILER LES FACTURES DANS UN PREMIER TEMPS, sauf si vous 

avez des difficultés de trésorerie pour avancer les sommes . La répartition se faisant en effet en fin d’année. 

 

3 Pour les autres rencontres départementales, vous pouvez aussi 

partager sur ce principe les frais de transport. Les AS transportés payent selon les effectifs prévus dans le car. 

Arrangez vous directement entre vous. un document Excel sur ce site vous facilitera la tâche. 

Demandez à Lionel ou au trésorier le montant des remboursements UNSS (connus en fin de T ). 

 

4 Pour les rencontres académiques et + , arrangez-vous aussi entre vous ou avec Hervé si c’est lui qui a organisé le 

transport. Il est très dur dans ce cas de prendre en compte les remboursements UNSS ( ils sont plutôt tardifs ! ) 

....................................................................................................... 

RQ1 :Dans tous les cas aucune facture n’est à envoyer au service départemental. 

RQ2 : En fin de période , un document récapitulatif des factures enregistrées est envoyé. Vous devez 

impérativement vérifier votre ligne avant la date butoir ! 

 

Merci de respecter ces consignes 

le trésorier 


